
 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

 
  

  
  



 
 

  

 
  

  

 
  

  



 
 

  

 
  

  



 
 

  

 
  

  

 
 



 
 

  

 
 



 
 

 
 



 
 

  

 
  

  
  



 
 

 

  

 
  

  
 



 
 

  

 
  

  



 
 

  

 
  

   
  



 
 

  

 
  

 
 

 
 
 



 
 

  

 
  

  
  

 



 
 

 
  

  
  



 
 

 

  
 

 

 



 
 

   

 
  

  
 



 
 

  

 
 

 
  



 
 

 
  

 
 



 
 

  
 

  

 
 

  
  

  



 
 

  

 
   

 



 
 

  

 

 

 
  

  



 
 

  
  



 
 

 

 

  
  

  
 

 
  
  

  
  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  
 

 
 

  
  

 
 



 
 

 
 

 
 

  
 

 

 

 
 

  
  

 
 

  
 
 
 

 
 

  
 

 

 

 
  

 
 

 



 
 

 
  

  
  

 
 

   
 

 
  

 

 
 

 
   

 
 

 

 

 
  

 

 



 
 

  
 

 

   

  
 

 

 

 
  

 
 

 
 

 
  

  
   

 
 

  
 

 



 
 

 
   

 
 

 

 
  

 

  
 

 

 
  

 
 

 
 

 

 

 



 
 

  

 
  

 
  

 
 

 
 

 

 
  

 
  

 
  

    
 

 

 
 

  
 

 
  

  
 

 
 

 
 



 
 

 

 
 

  
 

 
  

 
   

   
 

 
 

  
 

  
 

 
 



 
 

 

  
 

 

 
   

  
  

 
 

 
 

  
 

 
  

 
 

  

 
 

 
 

  
 

  
 



 
 

  
 

 
 

 
  

 

  
 

 

   
 

  
 

 

 
  

 

 
  

  



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
  

 
 

 
  

 
  

   
 

 

 
  

  
  



 
 

 
  

  
  
 

 
 

 

 
 

 

 

 
 
 

  
 

 
 

 

 
 

             



 
 

 
  

 
 

    
 

   

 
 

 
 

 
 

 
  

 

 

 
 



 
 

  
 

 

 
  

 

 
 

 
 

 
 

  



 
 

 

 
 

 
 

 

 
  

  



 
 

  

  
 

 
 

 

 
  

 

  
 

 
 

    
 

  
 

 



 
 

   
  

 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
  

 
 

 
  

 
 

 
 
 

 

 
  

 
 

 

 
 

 
  

 
 



 
 

 
 

 

  
 

  
 

  
 

  
 

 

 
 

  
 

  
 

  

  
 

 
 

 
  



 
 

  
 

 

   
 

  
 

 

 
 



 
 

 

 

  
 

 
   

  
 

 
   

   

 

  

  

  



 
 

  
 
  

 

 

 



 
 

  
  
 

 
 

 

  
 

 
  

 
 

  
 

 
  

  
 

 
 

 
 

 
 

  
  

  
 

 
  

  
  

 

 
 

 
  
 

 
  
  

 
 



 
 

 
 

 
 

  
  

  
  

  
  
 

 
  

 

 
  
  
 

 
 

 
 

 
 

  
  
  
   

 
 

 
  

  
 

 

 

  



 
 

  
 

 

   
   

 
 

  
  

  
  

  
  

 
   

 
 

 
  

 

 

  
 

 
 

   
 

  
 

 



 
 

 

  
 

 

   
   

  
  
  
  
  
  
   

  
 

 
 

 

 
   

 
  

 
 

  
  

 
 

 

 
  
 

  
 

 
  

 



 
 

  
  
 

 
  
 

 

  
 

 
   

 

 

  
 

 
  
  

 
 

 
  

  
  

   
   

  
 

 



 
 

  

 

  
 

 
   

  
 

 
   

 

  
 

 

 

  
 

  
 

 
 

 
  

  
  
  
  
 

 



 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 



 
 

 
 

 

 
 

 
   

 
 

 
 

   
 

 

 
  

  
 

 
 

 

  
  
 

 
 

 
 

 



 
 

 

 

 

 

 
 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 



 
 

 
 

 

 
  

 

 
  

 
 

 
   

 
 

 
  



 
 

 

 
 

  
 

 
 

 
- Enfin, le capteur 5 est un simple enregistreur de mesures 

hygrométriques implanté dans une cavité préexistante de la 
maçonnerie à la croisée des transepts et scellée avec un mortier à la 
chaux. Les données thermo-hygrométriques (température, humidité 
relative et point de rosée) ont été collectées à diverses échéances sur 
une période allant du 17 mai 2002 au 24 mai 2004. Les relevés de 
ces capteurs thermo-hygrométriques sont présentés en annexe III à 
la fin de ce rapport. Pour information, plusieurs dates ont également 
été reportées sur les graphes : 

- 
mis en place (cf. rapport de mise en service de la société ISOSEC en 
annexe III à la fin du rapport), 

- 
contrôlé (cf. rapport de mise en service de la société ISOSEC en 
annexe IV à la fin du rapport), 

- et le 21 janvier 2004, date à laquelle nous sommes intervenus pour 
une campagne de prélèvements ponctuels et superficiels. La période 

x 
cycles annuels (le premier débutant le 17 mai 2002 et se terminant le 

le 24 mai 2004). 

III.2.1 : Les capteurs 1, 2 et 3 

Les résultats des relevés de température mettent en évidence des tendances 
similaires pour ces trois capteurs sur les deux cycles annuels. Lors de la 
première année, on observe une augmentation globale de la température à 
partir du début du printemps pour atteindre un maximum (entre 23 et 25°C) 

progressivement selon des cycles ou périodes variant de quelques jours à 
trois semaines. Ensuite une baisse des températures est amorcée pour 



 
 

-janvier, cette 

mars. La même évolution est observée la seconde année à la différence que 
les valeurs de températures maximales et minimales sont plus élevées (entre 

plus, les amplitudes de température au sein des cycles durant lesquels se 
produisent les hausses et les baisses de températures sont plus marquées. 
Concernant les différences entre les capteurs, on remarque que la 

ée (cycles jour/nuit). En effet, les capteurs 1 
 

 

Les caractéristiques des relevés des humidités relatives sont communes pour 
les trois capteurs 1, 2 et 3 à savoir de fortes valeurs et de grandes 
amplitudes à l'échelle de la journée. Durant la première année de suivi, on 
observe des conditions de saturation pendant la période hivernale 
(décembre 2002 à mars 2003). Toutefois, on note pour le capteur 2 de plus 
fortes valeurs d'humidité relative qui, dans la période du 17 mai au 21 juin 
2002 sont voisines de 100 % (saturation atteinte le 17 juin 2002 à 10 h). 
Mathématiquement, le calcul et le tracé du point de rosée montrent un 
rapprochement voire une juxtaposition des températures de rosée et des 
températures sèches pour cette période. 

Lors de la seconde année de suivi, les valeurs d'humidités relatives 
enregistrées pour la période mai 2003  octobre 2003 sont plus faibles que 
celles collectées dans le même intervalle de temps pour l'année 2002. De 
plus, les périodes de condensation hivernale sont plus courtes (novembre  
décembre 2003), ces conditions de saturation n'étant d'ailleurs jamais 
atteintes pour le capteur 3. 

III.2.2. Le capteur 4 

Les températures relevées sur ce capteur, localisé dans le clocher, montrent 
des évolutions saisonnières similaires à celles observées pour les trois 
précédents. Toutefois, on peut remarquer, d'une manière générale, que la 
réponse à une hausse de température sur une période de quelques jours 
voire quelques semaines se traduit par une augmentation lente et 
progressive avec une amplitude modérée à l'échelle de la journée. De plus, 
les valeurs de température maximale atteintes (de l'ordre de 20°C en août 
2002 et 24°C en août 2003) sont plus faibles que celles enregistrées pour les 
capteurs précédents. Les humidités relatives présentent des évolutions 
proches de celles observées pour le capteur 2. Cependant, on observe des 
différences marquées au niveau de l'amplitude des valeurs. Celles-ci sont 
plus modérées non seulement à l'échelle de la journée mais également et 
dans une moindre mesure, sur l'ensemble de la période étudiée à l'exception 



 
 

de la période de novembre 2002 à mars 2003. En effet durant cet intervalle 
de temps on observe de très fortes amplitudes à l'échelle de la journée. 
D'autre part, lors de la première année de suivi, des humidités relatives 
atteignant la saturation (100 %) ne sont observées que ponctuellement sur la 
période du 17 mai au 21 juin 2002. Lors de la seconde année de suivi, ces 
valeurs de saturation sont très réduites et limitées dans le temps (22 
décembre 2002 entre 14 et 20h ou le 

L'ensemble de ces relevés mettent en 
évidence le caractère "protégé" de cette partie de l'édifice où la réponse à 
une hausse de température est plus lente et moins marquée que pour la nef 
en particulier. 

III.2.3. Le capteur 5 

Ce capteur a été implanté directement dans la maçonnerie à la croisée des 
transepts dans une cavité préexistante puis scellé par un mortier à la chaux. 
Du fait de l'ambiance pressenti comme particulièrement chargée en 
humidité, le capteur employé est un simple enregistreur hygrométrique 
spécialement étudié pour ce type d'atmosphère (proche de la condensation). 
Malgré cela, les enregistrements n'ont concerné que la période 17 mai 2002 
- 27 mars 2003. Lors du retrait de ce capteur interne, au terme de 
l'ensemble du suivi, nous avons constaté une oxydation importante des 
circuits électroniques vraisemblablement à l'origine de l'absence de mesures 
entre le 27 mars 2003 et le 24 mai 2004.Le relevé obtenu montre une 
augmentation rapide quelques jours après la mise en place du capteur 
(95%, vers le 20 mai 2002). Puis, on observe une lente progression de 
l'humidité relative jusqu'au 25 septembre 2002, période à partir de laquelle 
on atteint la saturation (100% ; mise à l'équilibre avec le milieu interne) 
jusqu'à l'arrêt des mesures le 27 mars 2003.Ces mesures montrent que l'air 
humide dans la cavité est proche de la saturation voire à saturation dans la 
partie de la maçonnerie étudiée. Celle-ci forme un tampon qui, sur la 
période d'observation considérée, semble sans influence avec les variations 
d'hygrométrie et de température observées pour l'atmosphère de l'église. 

III.3. L'apport des données météorologiques 

Les données collectées (humidité relative, température et précipitations de 
la station de Thenezay, 17 km au sud de Marnes) sont présentées en annexe 
V à la fin de ce rapport. Les données collectées sur les deux cycles annuels 
mettent en évidence un déficit de précipitations et des températures de 
saison durant le printemps et l'été précédant la mise en place des capteurs. 
Toutefois, un épisode pluvieux assez important (44 mm le 22 octobre 2002) 
s'est produit quelques jours avant leur implantation. L'automne et l'hiver de 
la première année de suivi (1er juin 2002 au 31 mai 2003) sont caractérisés 
par un déficit de précipitations pendant cette période. Cependant, les 
valeurs de température sont conformes aux normales saisonnières. Le 
printemps de cette même année est peu pluvieux. L'été de la 



 
 

 

IV  SYNTHESE GENERALE ET CONCLUSION 

 L'établissement d'un état de référence lors de la phase I (cf. rapport 
ERM 03 036 DM 086) avant la mise en place du système d'assèchement le 
29 octobre 2002 a permis d'obtenir des informations sur les conditions 
microclimatiques et de quantifier, par des mesures superficielles et des 
profils, les teneurs en eau en différents points de l'édifice. Pendant cette 
période de référence, les maçonneries de l'édifice sont caractérisées par de 
fortes teneurs en eau, non seulement, en partie nord mais également, en 
partie sud. Les teneurs en eau affectent profondément les maçonneries de la 
nef jusqu'à des hauteurs importantes (jusqu'à 2 mètres). L'église est enterrée 
en partie Nord de plus de 1,2 mètre par rapport à la cote du terrain naturel. 
Des infiltrations majeures sont donc vraisemblablement responsables des 
fortes humidités mesurées. Cet apport massif d'eau entraîne également 
d'importantes remontées capillaires. Les parties les plus sèches sont 

s 
résultats des relevés thermo-hygrométriques complétés par les données 
Météo France (station de Thénezay) ont montré un équilibrage assez rapide 
de la température et de l'hygrométrie dans les parties occidentales de la nef 
(soumises aux courants d'air) et le caractère plus "protégé" de la partie 

 
 Après la mise en place du système, le 29 octobre 2002, et jusqu'au 

terme du suivi en mai 2004, les enregistrements des capteurs thermo-
hygrométriques ont été complétés par deux campagnes de prélèvements pour 
mesures de la teneur en eau (janvier et mai 2004). Comparées aux données 
Météo France sur cette période, on remarque que l'édifice présente un 
caractère "tampon" vis-à-vis des sollicitations climatiques extérieures. 
Celui-ci est caractérisé par une hygrométrie importante et persistante et ce, 
malgré deux années de suivis marquées par un fort déficit de précipitations 
et des températures particulièrement chaudes à l'été 2003 ("canicule"). Au 
terme du suivi (mai 2004), les résultats des teneurs en eau confortent cela. 
Les maçonneries demeurent très humides malgré un hiver et un printemps 
particulièrement "sec" (surtout en mai). 

principe même de fonctionnement de cet « appareil » et de la procédure de 
 procédé, [ndr etc] cf rapports en 

 
voire la dangerosité des solutions de restaurations préconisées par cette 

(surtout hydraulique) ne peut conduire à assécher les maçonneries de 
 sources 



 
 

-
neuf mois après la mise en « fonctionnement  

 
 de la DRAC,  

 

   
 

  
 

 

 
  

   

  
 

 
   

  

 
  

 

 
 



 
 

  
 

 

 
  

   

  
 

  
 

 
 

 

  



 
 

 
 

  
 

 
  
 

 
  
  
 

 
 

 
 

 
  
 

 
  
 

 
  

 
 

 

  
  

  
 

 
 

 
  
 

 
  

 



 
 

  
 

 

 
   

  

 

  
 

 
   

 

  
 

 
   

    
  

  
  
 

 
 

 
 

  
 

 



 
 

  

  
 

 
   

    

  

  
 

 
   

   
  

   
 

  



 
 

 
 

 
 

 

 
 

  
 

 
  

 
  

  
 

 

 
  

   
  

  
  
  

  
  

 

  
 

 



 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

  
  
 

 
 

 
 

  
 

 

 
  

 
  

  
  
 

 
  

  
 

 
  
  

 
 

 
 

  
 

 
 

 
   

  
  
  

  
 

 
 

 



 
 

 
 

 
  

  
 

 
 

 
 

 
  

  
  

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
  
  
  

  
  
  

  
  
  

 
 

  
  
  

   
 

 
 

 
 

  
  
  



 
 

 
  

  
  

  
  

  
  

  
 

 
 

 
 

 
   

 
 

 
  
 

 
 

 
  

  
  

 
 

  
  

 
 

  
  

 
 

  
 

 



 
 

  

 
  

 
    

 

 

 
  

   
  

  
  
  

  
  

  
 

 
  
  
   
  
  
  

 
 

 
 

  
 

 

 

  
   

 
  

  
  

  
   
 

 
 

 



 
 

  
 

  

 
  

  

 
 

 
  

 
 

 
  

  
   

   
 

 
   

  
  

   
  

 
  

 
 

   
  

  
 

 
  

 
  

  
  
  

  
   

  
 

 
  

  
   

  



 
 

 
   

  
  

 

 
 

 
 

  
  
  
  

  
 

 
 

  
 

  
  
  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

   
  
  
  

  
  

  
  
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 
 

  
 

 
 
 
 

 
 

 
 

   
  

  
 

 
 

 
 

 
  

  
  
  

 
 

 
 

 
 

   
  
  

     
  
 

 
 

  
  

 
 

  
  
 

 
 

 
  

   



 
 

  
  

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

 
 

  
 

 
 

 
  

 
 

 

  
 

 
 

 
  

  
 

  
 

  
 

   
 

 
 

 
 

  
  

 
 

 



 
 

  
 

  
  

  
 

  
 
 

 
 

 
  

 
 

  
 

 

  
 

 
  

 
 

 
 

 
 

   
 

 
  

  
   

  
  
  
  
  
   

 
 

 



 
 

 

  
 

 

 
  

  
 

 

 
  

 
  

  
 

 

   
 

  
 

 
  

  
   

 
   



 
 

 
 

 

  

 



 
 

 
 

 

 
  

 

  

 

  
 

 
   

   
 

 
  
 

 
  
 

 
  
 

 
  
  
 

 
 

 
  
  
  
  
  

  
 

 
 

  



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
   

 
 

   
 



 
 

  
 

 

 
   

  

 
 

 
   

 
 

  
  

  

  

  
 

 

 
  

   
  
  
   
 

 
 

   



 
 

   
  
  
   

 
 

 
 

 
 

 
  

 

 

 

  

 
  

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

  

 

 
 

 

 

  
 



 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

  

       

  
  

  
  

 
 

  
  

 
  

  
  
  
  

  
  
  
 

 
  

  
  

   
 

 
 

 
  
  

  
  
  
  

  
 

 
  
 

 
  
  

 
 

  
   



 
 

 
 

  
  
   

  
  
   
  

   
   
  
 

 
  

 

 
  
  
  
  
 

 
 

  
  

  
   

  
  
  
  

   
  

   
  

 
  

   
  

   
  
  

 
  



 
 

  
  

  
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

  
  
  

  
  

  
  
  

  
  

  
  
  

  
 

 
 

 
  

   
  

  
  
  

 
   

  
  

 
 



 
 

  
 

  
 

 
  

  
  
  
  

 
 

  
 

 
  
  
  
 

 
 

 
  

   
  

 
 

  
  
  

   
   

  
  
   
  

 
 

 
  

   
  
  
   

  
 

 



 
 

 
 

 

 
 

 
 

  
 

 

 
 

 
 

 
  

  
  
 

 
 

 
  

  
  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  

  
  
  
 

 
 

 
  

   



 
 

 
 

   
  
  
 

 
 

 
  

  
  

  
  
  

  
 

 
 

 
 

 

 

 

 

  
 

 
 

 
  

 
 



 
 

 

  
 

 

 

  
 

  
 

 

  
  

  
 

 
 

 
  

 
 

 
  
 

 

  
 

 



 
 

  
 

 



 
 

 

  

 
 

 



 
 

 

  

 



 
 

   
 

 



 
 

 

  

 



 
 

  

  
  



 
 

  
 



 
 

  
 

 

 



 
 

  

 



 
 

  

 



 
 

  
 

 

  
 

   
  
  
 

 



 
 

  

  
 

   
  
  

  



 
 

  

  
 

  
 

 
 

 
 

 

 



 
 

  

  
 

 



 
 

 

   
 

 



 
 

  

 



 
 

  

 



 
 

  

 



 
 

  

 



 
 

 

  

 



 
 

  

 

 



 
 

  

 

 



 
 

  

 



 
 

  

 



 
 

  

 



 
 

  
 

  

  

 

  

   

  

 

 



 
 

  

 

 



 
 

 

  

  
 

 
 



 
 

 

  

  
  

  



 
 

 

 



 
 

  

 



 
 

 

  

 

   
  



 
 

  

 

 

 
 

   
 

 
  

  



 
 

 

 

 

  

  
 

 



 
 

 

  

  
  



 
 

 
 

 
 



 
 

 

 

 

 

 

  



 
 

  



 
 

 

 

 

 

 

 


